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demende de rensegnement pour demission

Par marge 31, le 02/02/2013 à 19:40

bonjour mon mari et grand routier .il voudrez démissionner mais on ne c pas le durer légale
du préavis s'il il a un autre boulot derrière ou pas merci de me répondre

Par P.M., le 02/02/2013 à 20:06

Bonjour,
Le préavis est celui prévu à la Convention Collective applicable...
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